
N° de publication : LU100439
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère at: s'L'Cijrsû-nie

© BREVET D'INVENTION Bl
(21) N° de dépôt: LU100439

(22) Date de dépôt: 12/01/2016

@ Int. Cl.:

B60C 9/00, B60C 15/04

(30) Priorité:

(43) Date de mise à disposition du public: 04/01/2018

(47) Date de délivrance: 27/02/2018

® Titulaire(s):

Kordsa Teknik Tekstil A.S. - Izmit, 41310
Kocaeli (Turquie)

¢72) Inventeur(s):

FIDAN Saadettin - Uskudar/lstanbul (Turquie), AKSOY 
Kursat- Basiskele/Kocaeli (Turquie), GULBEYCAN 
Neslihan - Kocaeli (Turquie)

(74) Mandataire(s):
OFFICE FREYLINGER S.A. -
8001 STRASSEN (Luxembourg)

© Câblé hybride en fibre de carbone en tant que fil métallique de talon.

© Un talon dans des pneus radiaux pneumatiques constitué 
de câblés hybrides constitués de fibres de carbone et de 
fils organiques de module plus faible, qui permet un 
montage aisé du pneu sur les jantes. La structure de talon 
légère avec des câblés hybrides au sein d'une matrice en 
caoutchouc ou polymère rend possible la réduction de la 
consommation de carburant.

Fifur-s-l



LU100439

5

10

15

20

25

30

BL-5042

CÂBLÉ HYBRIDE EN FIBRE DE CARBONE EN TANT QUE FIL

METALLIQUE DE TALON

Domaine de l’invention

Cette invention concerne un pneu qui est pourvu d’une tringle de talon légère. 

En particulier, la présente invention concerne un pneu qui est pourvu d’une 

tringle de talon légère, ladite tringle de talon contribuant à diminuer le poids 

global du pneu.

Contexte de l’invention

En principe, il est requis que la zone de talon du pneu pneumatique ait une 

rigidité accrue du fait qu’elle joue un rôle de positionnement et de fixation ferme 

du pneu sur une jante. La tringle de talon est formée en enroulant en hélice et 

en stratifiant en spirale le câblé afin de former un agencement de câblé de 

plusieurs rangées sur colonnes.

Une pratique courante bien connue dans l’industrie des pneus est le fait que les 

éléments de renforcement dans les organes de talon soient des fils métalliques 

en acier agencés soit côte-à-côte, soit torsadés en câbles qui sont normalement 

logés dans du caoutchouc.

Dans le document US 3,942,574, des câblés en aramide à trois plis ont été 

proposés en tant qu’organe de talon en combinaison avec des fils métalliques 

en acier afin d’obtenir une structure de talon stable dans des pneus d’avion.

Dans le document US 4,098,316, un anneau de talon renforcé par de la fibre de 

verre en combinaison avec des fils métalliques en métal a été divulgué. Des
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fibres de verre en tant qu’éléments de renforcement de talon ont également été 

suggérées dans les documents US 3,612,139, US 3,473,595 et 3,237,674.

Dans le but de réduire le poids du pneu et de réaliser une économie de 

carburant, à la place de fils métalliques en acier classiquement utilisés en tant 

qu’organes de talon dans des pneus pneumatiques, il a été proposé d’utiliser 

des fibres non torsadées non métalliques (organiques ou inorganiques) de 

module élevé comme de l’aramide traitées avec des caoutchoucs liquides ou 

des résines thermodurcissables dans le document US 4,320,791.

Dans le document US 4,823,857, un organe de talon annulaire pour un pneu 

comprenant deux couches radialement superposées ou plus, chacune 

desquelles comprenant un composite de fibres dans une matrice polymère, a 

été divulgué. Les couches superposées ont été séparées les unes des autres 

par des couches de polytétrafluoroéthylène afin de faciliter le déplacement 

latéral des couches de composite. Les fibres dans les couches de composite 

sont sélectionnées dans le groupe constitué de fibres de verre, de fibres 

d’aramide, de fibres de carbone, de fibres de polyamide et de fibres 

métalliques.

Selon le document US 5,781,603, dans un pneu pneumatique comprenant une 

tringle de talon formée en enroulant en hélice et en stratifiant en spirale un 

câblé en fibre organique ou inorganique obtenu par une torsion de deux plis ou 

plus dans une direction et une torsion d’au moins deux éléments de 

renforcement en fibre torsadés dans une direction opposée à la direction de 

torsion de l’élément de renforcement en fibre, la torsion du câblé est supérieure 

à la torsion initiale des fils. De préférence, les câblés sont constitués d’aramide 

de dtex lourd (par exemple, 6 600 x 2) afin d’améliorer la distribution de 

contrainte au sein de la tringle de talon dans un pneu gonflé.
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Résumé de l’invention

Selon cette invention, il y a un anneau de talon pour un pneu radial 

pneumatique comprenant des câblés hybrides constitués de fibre de carbone et 

de fils organiques de module plus faible comme le PET et le nylon 6,6.

Les pneus ayant des anneaux de talon constitués de fibre de carbone ou de 

câblés en fibre de carbone présentent un problème avec l’aptitude du pneu à 

être monté sur les jantes des roues en raison de leur extensibilité extrêmement 

faible. Une telle sorte d’éléments d’anneau de talon subissent des ruptures de 

câblé sous la compression par fléchissement durant le montage du pneu.

Des structures hybrides contenant de la fibre de carbone et des fils de faible 

module comme le PET et le nylon 6,6 ont une extensibilité suffisante permettant 

un montage aisé du pneu sur les jantes de la roue.

Qui plus est, avec cette invention, en diminuant le poids du pneu, la 

consommation de carburant est réduite.

Description détaillée de l’invention

La présente invention fournit un pneu radial pneumatique comprenant en tant 

que composant structural de celui-ci un élément de talon constitué d’un câblé 

hybride ayant une fibre de carbone et un fil organique de module plus faible 

comme le PET et le nylon 6,6.

Selon cette invention, les valeurs de l’allongement à la rupture des câblés 

hybrides dans l’anneau de talon doivent être au minimum de 2 % et au 

maximum de 5 %. Si la valeur de l’allongement à la rupture est inférieure à 2 %, 

le montage du pneu sur les jantes de la roue devient difficile, et le câblé peut 

être rompu en raison des déformations par traction et par compression. Dans le
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cas de valeurs d’allongement à la rupture supérieures à 5 %, le module du 

câblé devient trop faible pour fixer le pneu sur les jantes de la roue.

Le pourcentage en poids du fil organique de faible module dans le câblé 

hybride en fibre de carbone détermine l’extensibilité, en d’autres mots les 

valeurs de l’allongement à la rupture et du module. Si la teneur du fil organique 

de faible module est supérieure à 50 %, le câblé hybride devient moins efficace 

pour fixer le pneu sur les jantes, et si la teneur du fil organique de faible module 

est inférieure à 20 %, le montage du pneu devient difficile en raison de 

l’extensibilité réduite.

Selon l’invention, dans le but d’augmenter l’extensibilité du câblé hybride pour 

une torsade de câblé donnée, le pourcentage de suralimentation du fil en fibre 

de carbone durant le procédé de torsion avec un câbleur direct peut être ajusté 

au minimum à 1 % et au maximum à 2,5 %. Les valeurs de suralimentation 

inférieures à 1 % ne sont pas suffisamment efficaces pour augmenter 

l’extensibilité du câblé, et les valeurs de suralimentation supérieures à 2,5 % 

entraînent une chute significative du module initial, ce qui est la cause d’une 

fonction de fixation réduite du câblé hybride.

Selon l’invention, le dtex nominal total préférable des câblés hybrides va de 

2 000 dtex à 20 000 dtex.

Bien sûr, l’extensibilité du câblé hybride peut également être ajustée avec la 

torsade du câblé, ce qui signifie que, en augmentant la torsade du câblé, 

l’extensibilité et l’allongement à la rupture peuvent être accrus, mais dans ce 

cas le module du câblé et la résistance sont réduits. C’est pourquoi, une 

torsade de câblé minimale préférable est de 80 tpm, et une torsade de câblé 

maximale est de 300 tpm. Si la torsade du câblé est inférieure à 80 tpm, 

l’extensibilité devient trop faible, et si la torsade du câblé est supérieure à 

300 tpm, la résistance à la rupture et le module deviennent insuffisants.
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Selon la présente invention, certains exemples des câblés hybrides avec leurs

propriétés physiques sont donnés dans le tableau 1.
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Propriétés physiques des câblés hybrides

Tableau 1

CF 8 000 dtex +
PET 6 600 dtex

100 tpm/
100 tpm, Z/S

CF 8 000 dtex +
NY 6 300 dtex

100 tpm/
100 tpm, Z/S

CF 4 000 dtex +
PET 3 300 dtex

140 tpm/
140 tpm, Z/S

CF 4 000 dtex +
NY 2 800 dtex

140 tpm/
140 tpm, Z/S

Force de
rupture (kg)

144,3 112,5 75,1 55,8

Allongement à 
la rupture (%)

3,6 3,1 3,7 3,2

LASE à 1 %
(kg)

33,5 29,2 17,4 14,1

Suralimentation 
en CF (%)

2 2 2 2

En tant qu’exemple de l’application de talon, la section transversale d’un 

anneau de talon selon l’invention est donnée en annexe en Figure 1, et les 

composants du talon sont :

1 - Section transversale de l’anneau de talon

2- Matrice en caoutchouc ou polymère

3- Câblé hybride

4- Fil organique de faible module (par exemple, nylon 6,6) dans le câblé 

hybride

5- Fibre de carbone dans le câblé hybride

Définitions :

Tringle de talon : Un renfort en boucle annulaire dans la région de talon du

pneu, couramment formé de câblés ou câbles de module élevé

Câblé : Désigne un câble formé en torsadant ensemble deux fils retordus ou

plus
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Denier : Le poids en grammes pour 9 000 mètres (unité pour exprimer la 

masse volumique linéaire)

Dtex : Le poids en grammes pour 10 000 mètres (unité pour exprimer la masse 

volumique linéaire)

Câblé hybride : Un câblé construit en torsadant en hélice ensemble une 

pluralité de fils individuels, au moins l’un des fils individuels étant d’une matière 

différente de la matière d’au moins l’un des autres fils individuels.

LASE : Charge à allongement spécifique

LASE à 1 % : Charge à 1 % d’allongement

Module : Contrainte divisée par la déformation, résistance à la déformation

Masse volumique linéaire nominale du câblé : Somme des masses 

volumiques linéaires initiales des fils du câblé (par exemple, 1 880 dtex pour 

une construction de câblé 940 x 2)

Pneu radial : Un pneu pneumatique à courroie ou à circonférence restreinte 

dans lequel les câblés de carcasse ou de pli de corps qui s’étendent de talon à 

talon sont tendus à des angles de câblé compris entre 65° et 90° par rapport au 

plan équatorial du pneu.

Jante : Un support pour un pneu sur lequel les talons de pneu sont installés

TPM : Nombre de tours par mètre

Torsade : Le nombre de tours autour de son axe par unité de longueur d’un fil 

ou câblé, tours par mètre étant tpm.



1

LU100439

5

10

15

20

25

30

BL-5042

REVENDICATIONS AMENDEES

1. Un talon de pneu pneumatique radial constitué d’une pluralité de câblés 

hybrides à deux plis ou à trois plis (3) composés de fibre de carbone (5) et 

d’un fil organique de module plus faible (4) est caractérisé en ce que,

la teneur dudit fil organique (4) dans lesdits câblés hybrides (3) est 

comprise entre 20 % et 50 % en poids,

la valeur de l’allongement à la rupture desdits câblés hybrides (3) 

déterminée par l’ASTM D885 est supérieure à 2 % et inférieure à 

5 %.

2. Un talon de pneu pneumatique radial constitué d’une pluralité de câblés 

hybrides à deux plis ou à trois plis (3) selon la revendication 1 caractérisé 

en ce que l’un des plis desdits câblés hybrides (3) est un fil en nylon 6,6 

en tant que ledit fil organique de faible module (4).

3. Un talon de pneu pneumatique radial constitué d’une pluralité de câblés 

hybrides à deux plis ou à trois plis selon la revendication 1 caractérisé en 

ce que l’un desdits plis desdits câblés hybrides est un fil en PET en tant 

que ledit fil organique de faible module (4).

4. Un talon de pneu pneumatique radial constitué d’une pluralité de câblés 

hybrides à deux plis ou à trois plis (3) selon la revendication 1 caractérisé 

en ce que le pourcentage de suralimentation de ladite fibre de carbone (5) 

dans lesdits câblés hybrides (3) est au minimum de 1 % et au maximum 

de 2,5 %.

5. Un talon de pneu pneumatique radial constitué d’une pluralité de câblés 

hybrides à deux plis ou à trois plis (3) selon la revendication 1 caractérisé 

en ce que le dtex nominal total desdits câblés hybrides (3) est compris
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entre 2 000 et 20 000 dtex.

6. Un talon de pneu pneumatique radial constitué d’une pluralité de câblés 

hybrides à deux plis ou à trois plis (3) selon la revendication 1, la torsade 

de câblé des câblés hybrides (3) étant comprise entre 80 et 300 tpm.
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ABRÉGÉ

Un talon dans des pneus radiaux pneumatiques constitué de câblés hybrides 

constitués de fibres de carbone et de fils organiques de module plus faible, qui 

5 permet un montage aisé du pneu sur les jantes. La structure de talon légère 

avec des câblés hybrides au sein d’une matrice en caoutchouc ou polymère 

rend possible la réduction de la consommation de carburant.

(Fig. 1)
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